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Par arrêté du ministre de la défense nationale du 11 juin
1996.

Madame Najoua Gzara, est nommée membre du conseil
d'administration de l'office des logements militaires et ce en
remplacement de Monsieur Mohamed Benzarti.

MINISTERE DES AFFAIRES ETRANGERES

Décret n° 96-1105 du 1er mai 1996, portant publication
d'une convention pour l'encouragement et la protection
des investissements en date du 27 avril 1995, entre les
gouvernements de la République Tunisienne et du
Royaume Hachémite de Jordanie (la convention est
publiée en langue arabe).

Le Président de la République,
Sur proposition du ministre des affaires étrangères,
Vu la loi n° 95-65 du 10 juillet 1995, portant ratification de la

convention pour l'encouragement et la protection des
investissements conclue le 27 avril 1995, entre les gouvernements
de la République Tunisienne et du Royaume Hachémite de
Jordanie,

Vu l'avis du tribunal administratif,
Décrète :
Article premier. - Est publiée au Journal Officiel de la

République Tunisienne, en annexe au présent décret, la convention
conclue à Tunis le 27 avril 1995, entre le gouvernement de la
République Tunisienne et le gouvernement du Royaume
Hachémite de Jordanie et relative à l'encouragement et la
protection des investissements.

Art. 2. - Le Premier ministre est chargé de l'exécution du
présent décret, qui sera publié au Journal Officiel de la République
Tunisienne.

Tunis, le 1er mai 1996.

Zine El Abidine Ben Ali

MINISTERE DES DOMAINES DE L'ETAT
ET DES AFFAIRES FONCIERES

Décret n° 96-1106 du 10 juin 1996, portant homologation
des rapports définitifs de la commission de
reconnaissance et de délimitation des terrains relevant
du domaine privé de l'Etat du gouvernorat de Nabeul 
(délégations de Nabeul, Kélibia, Béni-Khiar et
Hammamet).

Le Président de la République,

Sur proposition du ministre des domaines de l'Etat et des
affaires foncières,

Vu le code des droits réels et notamment son article 16,

Vu le décret du 18 juin 1918, relatif à la gestion et à
l'aliénation du domaine privé immobilier de l'Etat et notamment
ses articles de 5 à 12,

Vu le décret n° 91-1270 du 27 août 1991 relatif à la
délimitation des terrains relevant du domaine privé de l'Etat dans
certaines délégations du gouvernorat de Nabeul,

Vu le décret n° 93-1071 du 3 mai 1993 relatif à la délimitation
des terrains relevant du domaine privé de l'Etat dans le reste des
délégations du gouvernorat de Nabeul,

Vu les rapports définitifs relatifs aux travaux de la commission
de reconnaissance et de délimitation des terrains relevant du
domaine privé de l'Etat sis au gouvernorat de Nabeul en date des
18 et 22 mars et 25 et 26 avril 1995,

Décret :

Article premier. - Sont homologués les rapports définitifs
susvisés, ci-joints relatifs aux immeubles relevant du domaine
privé de l'Etat sis au gouvernorat de Nabeul indiqués aux plans
annexés au présent décret et au tableau ci-après :

N° d'ordre

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10

11

Nom de l'immeuble comportant des
constructions ou de la parcelle de terre

Mosquée Sidi Bou Djellabia

Sans nom

Sans nom

Mansoura

Sidi Achour

Zaouit Khédija Forja

Cimetière Chrétien

Néapolis II parcelle 2 du T.P.D

Néapolis II parcelle 1 du T.P.D

Nabeul plage

Népolis II parcelle 3 du T.P.D

Localisation

Avenue Mongi Bali - Nabeul

Plage Mansoura - Kélibia

Sur M.C 27 reliant Beni Khiar et Dar            
   Chaâbane El Fehri (Beni Khiar)

Mansoura (Kélibia)

Sidi Achour Est - Nabeul

Rue Okba Ibn Nafaâ - Hammamet

Rue Fadhel Ben Achour - Kélibia

Avenue Taieb M'hiri - Nabeul

Avenue Taieb M'hiri - Nabeul

Rue 9 avril et avenue Mongi Slim -Nabeul

Avenue Taieb M'hiri - Nabeul

Superficie
en m2

341

2359

5579

30291

3427

353

1975

6062

1447

29.880

7573

T P D

5720

7913

4825

5721

4819

5921

5920

4784

4784

4781

4784


